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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 128 IV 137 consid. 2 p. 139). L'acte de recours est intitulé "Recours en
nullité". Le recourant s'y plaint d'une violation du droit fédéral et conclut à l'annulation de la
décision attaquée. Il faut considérer que le recourant a choisi d'interjeter un pourvoi en
nullité au sens des art. 268 ss PPF et l'acte de recours sera traité comme tel.

E. 2.1
Aux termes de l' art. 397 CP , les cantons sont tenus de prévoir un recours en révision en
faveur du condamné contre les jugements rendus en vertu du Code pénal ou d'une autre loi
fédérale, quand des faits ou des moyens de preuve sérieux et dont le juge n'avait pas eu
connaissance lors du premier procès viennent à être invoqués. Des faits ou moyens de
preuve sont nouveaux au sens de l' art. 397 CP lorsque le juge n'en a pas eu connaissance au
moment où il s'est prononcé, c'est-à-dire lorsqu'ils ne lui ont pas été soumis sous quelque
forme que ce soit; ils sont sérieux lorsqu'ils sont propres à ébranler les constatations de fait
sur lesquelles se fonde la condamnation et que l'état de fait ainsi modifié rend possible un
jugement sensiblement plus favorable au condamné ( ATF 125 IV 298 consid. 2b p.
301/302; 122 IV 66 consid. 2a p. 67/68).

E. 2.2
Le recourant prétend avoir soumis à l'autorité cantonale un moyen de preuve nouveau et
sérieux, soit un rapport de l'Institut de médecine légale de l'Université de Lausanne du 11
octobre 1995, dont il ressort que "le chanvre à drogue est caractérisé par une teneur en THC
supérieure à 1 %". Le recourant souligne que le taux de 0,13 % retenu dans le jugement du
16 janvier 1997 est largement inférieur à ce taux minimum.

L'argumentation du recourant revient en réalité à dire que sa condamnation n'est pas
justifiée compte tenu du taux de THC de 0,13 % retenu, qui exclurait de pouvoir qualifier le
chanvre vendu de stupéfiant. Or, déterminer si du chanvre d'un certain taux de THC doit
être ou non qualifié de stupéfiant dont le commerce est interdit par la LStup est une question
de droit. Une telle question ne peut pas faire l'objet d'une procédure de révision, laquelle
n'est ouverte que pour des motifs purement factuels et ne permet le cas échéant pas de
corriger un jugement entaché d'une erreur de droit ( ATF 75 IV 181 ). Le recourant n'expose
par ailleurs aucun autre grief recevable. A défaut d'un grief admissible, son pourvoi est
irrecevable.

E. 3
Le pourvoi paraissant d'emblée voué à l'échec, la requête d'assistance judiciaire est rejetée (
art. 152 al. 1 OJ ). Le recourant, qui succombe, supporte les frais de la cause ( art. 278 al. 1



PPF ), lesquels sont fixés de manière réduite pour tenir compte de sa mauvaise situation
financière.
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